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2  1 PRINCIPE GENERAL  

Dans le cadre du projet de développement des échanges informatisés entre la MSA et ses 

employeurs,  la  MSA  de  la  Gironde  met  gratuitement  à  leur  disposition  un  logiciel  de  déclaration 

d’embauche automatisée qui s’intègre au dispositif Déclaration Préalable à l’Embauche (DPAE).

Ce nouveau service complète le logiciel déjà utilisé par certains employeurs pour la Déclaration 

Trimestrielle de Main d’Oeuvre (DTMO) et le Titre Emploi Simplifié Agricole (TESA).

Comme pour la  DTMO et le  TESA, les  déclarations DPAE s’effectuent par télétransmission 

vers le serveur de la MSA ce qui nécessite un matériel adapté :

- un micro ordinateur fonctionnant sous WINDOWS,

- une imprimante pour les éditions à conserver par l’employeur et le salarié,

- un Fournisseur d’Accès Internet pour envoyer vos déclarations à votre MSA ;

- une adresse mail valide.

Cette déclaration vous permet de réaliser plusieurs formalités en une seule fois :

  - la déclaration préalable d’embauche DPAE ou DPAE-CDD

  - la déclaration définitive d’embauche DPAE ou DPAE-CDD

  - la demande d’immatriculation du salarié

  - la déclaration à la médecine du travail

  -  la  demande de taux réduits pour l’emploi  d’un travailleur  occasionnel,  d’un demandeur 

d’emploi, d’un contrat vendanges ou d’un salarié de moins de 26 ans…

  - le contrat de travail relatif à la DPAE-CDD.
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2 CHRONOLOGIE

Etape 1 : Saisie des Déclarations Préalables A l’Embauche

Etape 2 : Télétransmission des Déclarations Préalables A l’Embauche à la MSA

Etape 3 : Edition des Déclarations Préalables A l’Embauche

Une édition est destinée au salarié

Une édition est destinée à l’employeur
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3  3 UTILISATION DE L’APPLICATION DPAE  

3.1 Accès à l’application DPAE

Il suffit de cliquer sur le bouton « Déclaration Préalable A l’Embauche » présent sur la page d’acceuil du 

logiciel Télétrans.

Menu principal d’accès à l’application
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Accès à l’application DPAE 



3.2 Menu principal d’un compte employeur

A partir de ce menu, la déclaration préalable ou définitive d’embauche concerne l’employeur 

identifié sur la partie haute de l’écran.

Menu principal d’un compte employeur
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L’employeur sélectionné est identifié par 

son nom et son Siret 

La liste des comptes employeur 

peut être complétée, modifiée ou 

supprimée.

Les déclarations peuvent être 

importées d’une autre application 

ou exportées vers une autre 

application (gestion du personnel, 

paye...)

Visualisation des dates et 

heures des télétransmissions 

DPAE

Si l’adresse d’expédition des 

accusés de réception 

envoyés par la MSA est 

différente que celle de 

l’établissement, il faut la 

renseigner dans le compte 

employeur  en cliquant sur les 

boutons Nouveau ou Modifier

2 formats existants :

DPAE et DPAE-CDD

NE PLUS UTILISER, sauf pour consultation



3.3 Menu «     DPAE     »  

Ce menu permet d’accéder à la liste des DPAE.

Liste des déclarations DPAE
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La date et l’heure de la 

télétransmission sont 

renseignées dès que la 

déclaration est 

télétransmise à la MSA

Le code état de la déclaration 

permet de contrôler l’évolution de 

la situation de saisie

Cette  commande permet 

de copier 

automatiquement une 

déclaration sur un autre 

compte  

La commande « Télétransmission 

MSA »  ne s’active que si la DPAE est à 

l’état « A transm ». Elle permet 

d’appeler le serveur de la MSA et de 

transférer la déclaration via un code 

d’accés et un mot de passe

Cette commande permet de rectifier une 

déclaration en saisie, mais aussi de 

" redéclarer " un même salarié à une 

autre date

 

Cette commande permet de 

modifier le code état de la 

déclaration sélectionnée 

notamment pour le passé à 

l’état « A transm »

Cette commande permet de supprimer 

les  DPAE  en indiquant une date limite 

de purge.



3.4 La saisie d’une DPAE

 Les informations contenues sont identiques à celles de la déclaration DPAE sur papier.

3.4.1 Salarié et embauche

Immatriculation du salarié

Si le salarié est déjà immatriculé au régime agricole (il possède une carte d’assuré social agricole), il n’est pas 

nécessaire de nous adresser une pièce d’état civil.

Les documents nécessaires à l’immatriculation sont :

     - salariés nés en France (carte nationale d’identité en cours de validité ou permis de conduire ou livret de famille 

à jour),
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Si l’employeur ne connaît pas 

le matricule exact du salarié, il 

faut préciser la date de 

naissance dans cette zone 
3 possibilités : 

- Indéterminée 

- Déterminée

- CDD à objet défini

A  cocher suivant le cas

Indiquer un message pour la MSA : envoi pièce état civil le …, annule et remplace déclaration du …, N° INSEE supposé, …

La nationalité ne doit plus être saisie, elle reste visualisable 

pour vos déclarations antérieures 



    - salariés nés dans les TOM ou à l’étranger (copie d’extrait d’acte de naissance).

Ces pièces doivent être obligatoirement faxées ou envoyées le jour même.

Pour les salariés natifs des pays d’Afrique du Nord et dont le numéro INSEE comporte des incohérences sur le 

mois de naissance (13, 20, …), renseigner 01/01/AAAA dans les zones date de naissance et en N° 

d'immatriculation. Vous pouvez éventuellement renseigner le N° INSEE supposé dans la zone « message destiné à 

la MSA ».

3.4.2 Emploi
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CRCCA Caisse de Retraite Complémentaire des Cadres de l’ Agriculture

Art 4 et 4 bis : cadre au sens des Conventions collectives (coefficient 

hierarchique supérieur à  300 sur l’échelle Parodi V I )

Art 36 : pour les employés dont l’employeur veut étendre le régime à  celui de 

cadre

Pour saisir  utiliser la virgule ( clavier alpha ) puis 

mettre les décimales.

Les libellés heures remontent automatiquement 

pour la durée hebdomadaire, mensuelle ou 

annuelle et jours pour une durée au forfait.

- La demande d’éxonération de cotisations salariales pour les travailleurs de moins de 26 ans, n’est active que si 

« demande d’exonération de cotisations saliales » est coché.

 - Lorsque la demande d’exonération pour les moins de 26 n’est plus autorisée 01/01/2011, elle reste accessible pour 

vos déclarations antérieures.

Si cette zone est renseignée à 

« oui », vous devez renseigner le 

top saisonnier.



3.4.3 Informations complémentaires

Cet écran de saisie est facultatif et permet de renseigner des informations complémentaires à l’embauche.
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3.5 Historique des télétransmissions

Ce fichier est enrichi à chaque « télétransmission » à la MSA d’une déclaration préalable ou définitive.

Liste de l’historique des télétransmissions
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La télétransmission 

peut comporter une ou 

plusieurs déclarations 

Chaque télétransmission est 

caractérisée par la date et 

l’heure du  transfert



3.6 Particularités de la DPAE-CDD

Seuls les écrans « Déclaration préalable » et « Contrat de travail » sont modifiés. Les deux autres écrans sont 

identiques à la DPAE.

3.6.1 Déclaration préalable DPAE-CDD
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Un onglet 

supplémentaire 

permet d’accéder 

à la partie 

« contrat de 

travail » 

Le choix de la nature du contrat est 

fixe de par la nature de l’imprimé 

DPAE-CDD 

Le nombre de jours doit 

être indiqué 



3.6.2 Contrat de travail
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Indiquer au choix 

- une date de fin, ou,

- une durée minimale du CDD 

A renseigner en cas de lissage 

de l’activité du salarié 

Indiquer dans ces zones les autres éléments 

de rémunération 

Les renseignements relatifs à 

la caisse de retraite 

complémentaire sont 

obligatoires. 
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